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Actu > Bretagne > Ille-et-Vilaine > Redon

Fortes pluies, vigilance crue 

inondation : Eaux & Vilaine 

communique sur la situation ce 

jeudi 22 janvier 

Les protections amovibles seront installées au quartier de la 

Digue à Saint-Nicolas-de-Redon. l'Oust est placé en vigilance 

orange. 

À Courée, à Redon, côté canal et Oust, les marais forment un miroir d'eau, nourris par les débordements 

constatés dans les zones d'expansion de crue de 11\ff, autour de La Gacilly. ©Gwenaël Merret 

Par Rédaction Infos Pays de Redon 

Publié le 22 janv. 2026 à 18h34 

Avec la montée continue des niveaux et les nouvelles pluies annoncées, 

les protections amovibles le long du canal sur le quartier de la digue Sud 

seront installés ce vendredi 23 janvier 2026, annoncent les services d'Eaux 

& Vilaine dans un communiqué. (Fournis par ESTHI FRANCE)



Les protections d'urgence pour le quartier de la digue NordJ qui peuvent 

être endommagées par la circulation automobile) seront déployées en 

fonction de l'évolution des niveaux dans les jours à venir. 

 
Le système d'endiguement de Saint-Nicolas-de-Redon 

 

Le niveau de la Vilaine n'est pas inquiétant ce jeudi 22 janvier à 18 h. ©Gwenaël Merret 
 

 

À Saint-Nicolas-de-Redon) le quartier de la Digue est protégé par un 

ensemble d'ouvrages : digues en terre avec noyau d'argile étanche) murets 

en béton) et barrières amovibles complétés par 3 stations de pompage. 

Cet ensemble permet de protéger le quartier jusqu'à un certain niveau qui 

peut toutefois être dépassé en cas de crue très importante. 

 
De la pluie annoncée vendredi 23 janvier 

 

L'épisode pluvieux du mercredi 21 janvier s'est évacué dans l'après-

midi. Ce jeudi 22 janvier) un temps plus calme était annoncé) avant 

l'arrivée d'un nouvel épisode demain vendredi 23 janvier qui devrait 

apporter entre 10 et 40 mm) sur le bassin. Le secteur de l'Oust devrait être 

le plus touché. 
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L'Oust en vigilance orange 

Le bassin de l'Oust est passé en vigilance orange et la crue se propage vers 

l'aval : la Vilaine médiane et la Vilaine aval sont passées en vigilance 

Jaune. 

Sur l'amont du bassin de l'Oust et sur le secteur de Châteaubourg, la 

baisse des niveaux est amorcée, avant un nouveau rebond attendu ce 

vendredi. 

Sur l'aval, la hausse des niveaux se poursuit et les pluies de vendredi vont 

arriver sur des niveaux déjà élevés. 

Les trois barrages de Vilaine amont 

À l'amont de la Vilaine, Eaux & Vilaine gère trois barrages : Haute Vilaine, 

Valière et Cantache. Ils ont notamment pour rôle d'écrêter les crues et de 

limiter les inondations à Vitré, Châteaubourg et Cesson-Sévigné. 

Ces trois ouvrages ont joué leur rôle de stockage pour écrêter l'épisode 

pluvieux de mercredi. Le volume cumulé n'est pas mobilisé à 100 % à ce 

stade et ils devraient être en capacité de stocker le nouvel épisode 

pluvieux attendu vendredi. 

Le barrage d'Arzal-Camoël 

À l'aval du bassin, Eaux & Vilaine assure une importante évacuation des 

eaux par l'intermédiaire du barrage estuarien d'Arzal-Camoël. Cela 

permet d'empêcher la remontée des marées et de limiter les inondations 

sur le secteur de Redon, sans toutefois les empêcher lorsque les débits sur 

la Vilaine et l'Oust sont très importants. 



Les débits et les niveaux sont en hausse entre Redon et Arzal. 

Le barrage reste en configuration de crue et l'évacuation des débits se 

poursuit. 

Le débit de la Vilaine au pont de Cran dépassait les 350 m3/s hier et le 

niveau à l'échelle Duguay-Trouin à Redon devrait atteindre ou dépasser 

2,50 m dans la journée, avec une tendance à la hausse. 

En amont de Châteaubriant et du Courgeon à Blain 

Eaux & Vilaine gère six ouvrages de ralentissement des crues situés sur la 

Chère et le Rollard. Ils permettent de limiter les inondations dans la ville 

de Châteaubriant. Sur le ruisseau du Courgeon, un ouvrage de 

ralentissement des crues limite les inondations de la zone commerciale 

de la Mazonnais à Blain et de la RD 164. Ces ouvrages sont positionnés sur 

petits bassins-versants très réactifs, en crue comme en décrue. 

Après l'évacuation de l'épisode pluvieux, le déstockage s'est amorcé hier, 

mercredi, sur l'ensemble des ouvrages. 

Endiguement de la grande plage à Damgan 

Sur le territoire d'Arc Sud Bretagne, Eaux & Vilaine gère le système 

d'endiguement de la grande plage de Damgan, un ouvrage de défense 

contre mer. Le tronçon qui avait été détérioré lors de la tempête 

d'octobre 2023 a été réhabilité à l'automne dernier et la digue est de 

nouveau pleinement opérationnelle. 

Une surcote de 70 cm est annoncée à la pleine mer de vendredi matin. Les 

équipes d'Eaux & Vilaine sont mobilisées pour la surveillance de l'ouvrage, 

en lien avec les services de la ville de Damgan. 
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https://www.lefigaro.fr/economie/esthi-france-leader-de-la-protection-anti-inondation-pour-les-professionnels-20260107
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pertinence d'une protection temporaire le long de la douve de la Digue 

nord et enfin, de tester différents scénarios d'aménagement à moyen et 

long termes. 

Trouver des solutions contre les inondations 

Eaux & Vilaine a consulté des entreprises spécialisées dans les protections 

contre les inondations. Et la solution retenue est un dispositif mixte, 

comprenant des « big bags » remplis de sable et des barrières de plastique 

rigide en forme de « L », légères et facilement déployables. Cette 

protection a été mise en œuvre sur deux parcelles privées, ce qui a 

nécessité l'accord du propriétaire. 

La nouvelle barrière anti-inondation a donc été testée les 18 et 

19 décembre, dans le cadre du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) 

et les résultats sont satisfaisants. Trois agents de Redon Agglomération et 

deux agents des communes de Renac et de Sainte-Marie-de-Redon, sont 

venus épauler les agents de la commune. Une préparation qui permettra 

d'être pleinement opérationnel en cas de besoin et ce, dès à présent. 
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